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ft'lMim^IIe, et cite fonrlanirintion fut prononcée mi Coni l'e
d'Ephèse CM 4.31. Ce fui nînsi qu'eut lit-u la (léfinii «ri
dogmatique de la inalernité div'ne de Mario.

Une autre «-onséquenca facile à «léJuire thi ri eme arti-
cle (lu Syriitx.le, c'est que la virginité de Marie ih/it a'eiufn-
dre dans le s-na le plu:i favorable à l;i gnndcii! <ie ^:\ d gni-
tè, et que, par conséqu.Mii, ou doit tenir qu'elle a é:é pei-
pétnelle. L'Eglise, eu eflet, le cioyait ainyi ; «M toulefoir*
Plie ne définit cette glorieu>e pién g'itivc de la Vit'r"o crie
lorsqu'elle eut une raison de le faire; ce qui arriva^ avant
môrne que l'occasion lui ïdt donnée de définir la maternité
divine, mais toutefois seulement au quatrième siècle, cfans le
Concile réuni à Rome en 390 par le pape Sirice, qui con-
damna rimpiété de Jovenien et de ses partisans, dont l'audace
allait jusqu'à nier la perpétuité de la virginité de la Mère de
Dieu.

Une troisième conséquence, évidente au^si, quoique plus
éloignée, c'est que la parfaite intégrité de la Vierge a dû être
unie à une sainteté tellement privilégiée qu'elle exclut jus-
qu'à ces légères fautes vénielles dans lesquelles tombent les
âmes môme les jilus pures. Or, la croyance à ce privilège
tout particulier, gravée dans l'âme des fidèles dès les pre-
miers siècles et formulée dès-lors par les saints Pères, se dé-
veloppa et s'accrut à mesure que l'Eglise Ja professait d'une
manière plus expresse et plus éclatante, et cependant elle ne
fut définie qu'au seizième siècle, lorsque le Concile de Trente
crut opportun de le faire, bien que personne ne songeât alors
à attaquer cette vérité.

^

On volt par ces trois exemples, comment l'Eglise, sîdvant
Vopportunité, propose à croire aux fidèles comme dogmes de
foi les vérités, contenues dans le dépôt de la KéVélation.
La perpétuité de la virginité de Marie n'a été déclarée et
définie qu'au quatrième siècle ; sa maternité divine qu'au
cinquième siècle ; son privilège d'avoir été exempte de tout
péché actuel, qu'au seizième siècle seulement

;
quel catholi-

que oserait pour cela prétendre que ces vérités n'étaient pas,
avant les trois époques précitées, comprise dans le dépôt de
la Révélation, et que l'Eglise, en les définissant, a fait arbi-
trairement des dogmes nouveaux ?
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